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Regeste
A.X.________ /Service de prévoyance et d'aide sociales, Centre social régional de Prilly-Echallens | La recourante voit une violation de son droit d'être entendue dans le fait que l'autorité intimée ne lui a pas donné l'occasion de consulter, par l'intermédiaire de son conseil, le dossier de la cause. Tel n'est pas le cas, dans la mesure où elle n'a pas demandé à pouvoir consulter le dossier, qu'elle savait aux mains de l'autorité intimée. En refusant de procéder à la mesure d'instruction requise par la recourante, qui portait sur un élément essentiel du litige, l'autorité intimée a en revanche agi de manière arbitraire dans son appréciation anticipée des preuves; elle a par ailleurs violé le droit d'être entendue de la recourante, qui, au vu de la gravité de l'atteinte, ne saurait être réparé devant le Tribunal. Recours admis.
Erwägungen
E. 1
Les parties ont le droit d'être entendues (art. 29 al. 2 Cst., 27 al. 2 Cst/VD, 33ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative – LPA-VD, RSV 173.36). Cela inclut pour elles le droit de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à leur détriment, de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision, d'avoir accès au dossier, de participer à l'administration des preuves, d'en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos (ATF 137 II 266 consid. 3.2 p. 270; 137 IV 33 consid. 9.2 p. 48/49; ATF 136 I 265 consid. 3.2 p. 272; 136 V 351 consid. 4.4 p. 356, et les arrêts cités). L'autorité est tenue de verser au dossier de la procédure toutes les pièces déterminantes pour celle-ci (ATF 132 V 387 consid. 3.1 p. 388/389; 124 V 372 consid. 3b p. 375/376; et les arrêts cités). Subséquemment, l e droit de consulter le dossier s’étend à toutes les pièces sur lesquelles l’autorité entend fonder sa décision (ATF 132 V 387 consid. 3.2 p. 389; 1A.265/2006 du 14 juin 2007, consid. 4.2). Les parties et leurs mandataires peuvent en tout temps consulter le dossier de la procédure (art. 35 al. 1 LPA-VD). La consultation a lieu au siège de l'autorité appelée à statuer; sauf motifs particuliers, le dossier est adressé pour consultation aux mandataires professionnels (art. 35 al. 3 LPA-VD). Le Tribunal fédéral détermine le contenu et la portée de l'art. 29 al. 2 Cst. au regard de la situation concrète et des intérêts en présence (ATF 135 I 279 consid. 2.2; 123 I 63 consid. 2d p. 68 ss). Il prend notamment en considération, d'une part, l'atteinte aux intérêts de la personne touchée, telle qu'elle résulte de la décision en cause, et, d'autre part, l'importance et l'urgence de l'intervention administrative (ATF 135 I 279 consid. 2.2; 2P.63/2003 du 29 juillet 2003 consid. 3.2). D'une manière générale, plus la décision est susceptible de porter gravement atteinte aux intérêts de la personne touchée, plus le droit d'être entendu doit lui être accordé et reconnu largement (ATF 135 I 279 consid. 2.2; 105 Ia 193 consid. 2b/cc p. 197; voir aussi ATF 2P.46/2006 du 7 juin 2006 consid. 4.3, avec réf.). Il faut en outre tenir compte des garanties que la procédure offre globalement à cette personne pour sa défense; en particulier, on se montrera moins exigeant sur le strict respect du droit d'être entendu s'il existe une possibilité de porter la contestation devant une autorité de recours exerçant un pouvoir d'examen complet (ATF 135 I 279 consid. 2.2; 123 I 63 consid. 2d p. 69 ss; 111 Ia 273 consid. 2b), pour autant que la violation ne soit pas particulièrement grave (ATF 135 I 279 consid. 2.2; 126 I 68 consid. 2). La réparation du vice doit ainsi demeurer exceptionnelle, en particulier lorsqu'il s'agit d'une violation grave (ATF 135 I 279 consid. 2.6.1).
E. 2
La recourante voit tout d'abord une violation de son droit d'être entendue dans le fait que l'autorité intimée ne lui a pas donné l'occasion de consulter, par l'intermédiaire de son conseil, le dossier de la cause. Elle relève que le dépôt du dossier du CSR de Prilly-Echallens n'a jamais été annoncé à son conseil, qui n'a jamais eu l'occasion de consulter le dossier en cause. Dans son recours du 5 novembre 2010 auprès du SPAS contre la décision du 5 octobre 2010 du CSR de Prilly-Echallens, la recourante s'est bornée à requérir la production par le CSR de Prilly-Echallens du dossier la concernant, sans toutefois demander expressément à pouvoir le consulter. Dans le cadre de l'instruction du recours, le SPAS a donné, le 12 novembre 2010, un délai au CSR de Prilly-Echallens pour lui faire part de ses déterminations et produire le dossier original et complet de la cause. Le 6 décembre 2010, le CSR de Prilly-Echallens a déposé sa réponse au recours et produit son dossier, ce dont le SPAS a informé la recourante le 7 avril 2011. Cette dernière savait ainsi que le SPAS disposait du dossier du CSR de Prilly-Echallens. Elle n'a néanmoins pas demandé à pouvoir le consulter, ce dont rien ne l'empêchait. Elle ne saurait dès lors maintenant reprocher à l'autorité intimée de ne pas lui avoir donné l'occasion de le consulter. Il s'ensuit que l'on ne saurait voir là une violation du droit d'être entendu.
E. 3
La recourante voit également une violation de son droit d'être entendue dans le fait que l'autorité intimée a considéré qu'il n'y avait pas lieu de donner suite à sa réquisition d'instruction consistant en l'audition de Z.________ et A.________, collaboratrices, jusqu'à fin avril 2010 pour Z.________, du CSR de Prilly-Echallens. a) La procédure est en principe écrite (art. 27 al. 1 LPA-VD). L’autorité a toutefois la faculté de tenir une audience lorsque les besoins de l’instruction l’e xigent (art. 27 al. 2 LPA-VD). Elle peut également ordonner l’audition des parties et de témoins (art. 29 al. 1 let. a et f LPA-VD). L’autorité reste libre de mettre un terme à l’instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant de manière non arbitraire à une appréciation anticipée de la valeur probante des mesures proposées, elle a acquis la certitude que celles-ci ne modifieraient pas son opinion (ATF 134 I 140 consid. 5.3 p. 148; 131 I 153 consid. 3 p. 157; 130 II 425 consid. 2.1 p. 429, et les arrêts cités). b) Dans son recours du 5 novembre 2010 auprès du SPAS contre la décision du CSR de Prilly-Echallens du 5 octobre 2010, la recourante avait en particulier expliqué qu'elle aurait informé, lors des entretiens qui s'étaient tenus au début de l'année 2010, soit en février 2010 ainsi qu'elle l'indique devant le Tribunal de céans, Z.________ et A.________, qui s'occupaient alors de son dossier, du prêt de 15'000 fr. obtenu de Y.________ en février et mars 2010 et que les collaboratrices en question n'auraient alors pas émis la moindre remarque ni le moindre reproche à son égard. Elle se serait ainsi conformée à son obligation de renseigner l'autorité, conformément aux dispositions applicables. Elle requérait l'audition des deux collaboratrices en cause comme moyen de preuve à l'appui de ses affirmations. L'autorité intimée n'a pas donné suite à cette réquisition d'instruction. Dans sa décision du 30 août 2011, elle a en particulier retenu le fait qu'en février et mars 2010 la recourante n'avait déclaré, sur les formulaires mensuels de déclaration de revenu, que le montant des pensions alimentaires reçues pour elle et son fils et le fait que c'est le 15 juin 2010 seulement, soit trois mois plus tard, que la recourante avait informé le CSR du prêt obtenu en février et mars 2010 de Y.________. Elle a par ailleurs considéré que les pièces du dossier étaient suffisantes pour rendre une décision sur recours et qu'il n'y avait pas lieu de procéder aux mesure d'instruction requises par le conseil de la recourante, les éléments pertinents ressortant des pièces notamment produites par la recourante. c) L'on doit tout d'abord considérer que l'appréciation anticipée effectuée par le SPAS de la valeur probante de l'audition de deux collaboratrices telle que requise par la recourante est arbitraire, dans la mesure où c'est à tort que l'autorité intimée a acquis la certitude que cette mesure d'instruction ne modifierait pas son opinion, dès lors que celle-ci portait justement sur un élément essentiel du litige. Il ne ressort par ailleurs pas des éléments du dossier en mains du Tribunal que la recourante aurait informé les collaboratrices du CSR de Prilly-Echallens avant le 15 juin 2010 du prêt de 15'000 fr. qu'elle avait obtenu de Y.________ les 4 et 12 février ainsi que 10 mars 2010. La recourante faisait néanmoins valoir, dans son recours du 5 novembre 2010 auprès du SPAS, l'avoir fait oralement lors d'entretiens qu'elle aurait eus début 2010 avec Z.________ et A.________. Aucune note à ce propos ne figure au dossier. Seule l'audition de ces deux collaboratrices était dès lors effectivement susceptible de déterminer si les allégations de la recourante, sur un point d'ailleurs essentiel du litige, étaient ou non correctes. En refusant de procéder à la mesure d'instruction requise, l'autorité intimée a en conséquence violé le droit d'être entendue de la recourante. La réparation du vice devant le Tribunal de céans ne saurait enfin être admise. Le refus par l'autorité intimée de procéder à l'audition des deux collaboratrices telle que requise par la recourante constitue une violation grave du droit d'être entendue de cette dernière. En effet, cette mesure d'instruction était déterminante sur la suite à donner au litige, puisqu'en fonction des réponses apportées par les collaboratrices concernées, le SPAS aurait pu être amené à prendre une décision différente s'il était arrivé à la conclusion que la recourante avait bel et bien informé début 2010 le CSR de Prilly-Echallens du prêt versé par Y.________ en février et mars 2010. Le SPAS était donc tenu d'éclaircir lui-même cette question, d'autant plus que la jurisprudence cantonale a considéré à maintes reprise qu'il n'appartenait pas au tribunal de reconstituer, comme s'il était l'instance précédente, l'état de fait qu'aurait dû comporter la décision attaquée (GE.2010.0222 du 29 février 2012 consid. 2b; AC.2011.0085 du 1 er février 2012 consid. 2a/bb; AC.2010.0239 du 13 mai 2011 consid. 2a, et les référence citées).
E. 4
Le recours doit être admis et la décision du SPAS du 30 août 2011 annulée; le dossier est renvoyé à l'autorité intimée pour complément d'instruction dans le sens des considérants et nouvelle décision. Le présent arrêt est rendu sans frais (art. 61 let. a de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales – LPGA ; RS 830.1 – et 45 al. 1 LPA-VD). La recourante, qui obtient gain de cause et a procédé par l'intermédiaire d'un mandataire professionnel, a droit à des dépens, à charge de l'autorité intimée (art. 55 al. 1 et 2 LPA-VD).
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